
NOUVELLES INSTANCES REPRESENTATIVES DES PERSONNELS
Les C.S.A. (Conseils Sociaux Administratifs) sont installés à 3 niveaux différents : Grande Région / Académie de Poitiers / Départements.

Ils sont la fusion des anciens Comités Techniques (CTA : Académique ou CTSD : Départementaux) et des anciens CHSCT (Comités d’Hygiène Sécurité et Conditions de Travail)

Pour chaque C.S.A. et donc pour chacun des 3 niveaux, une émanation appelée « Formation Spécialisée » est installée pour les questions de Santé Sécurité au Travail : ce

sont les FSSSCT dites « F3SCT ». Le titre « Formation » indique bien que l’on convoque, une formation réduite du CSA, pour un Groupe de Travail qui n’a plus les mêmes

prérogatives qu’avait l’ancienne instance CHSCT. Les TITULAIRES en F3SCT sont OBLIGATOIREMENT des siégeants du CSA. Les SUPPLEANTS sont nommés par les syndicats.

LA GRANDE REGION NOUVELLE AQUITAINE (académies de Bordeaux + Poitiers + Limoges)

L’ACADEMIE DE POITIERS (départements Charentes + Charente Maritime + Deux‐Sèvres + Vienne / 1er et 2nd degrés)



LE DEPARTEMENT DE LA VIENNE

AUTRES INSTANCES INCHANGEES Où FO SIEGE



POUR L’ACTION SOCIALE


